
Tribunale federale
Tribunal federal

{T 0/2}
4A_301/2007 /ech

Arrêt du 31 octobre 2007
Ire Cour de droit civil

Composition
MM. et Mme les Juges Corboz, Président,
Kolly et Kiss.
Greffier: M. Abrecht.

Parties
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demanderesse et recourante, représentée par Me Tony Reynard,

contre

Banque Y.________,
défenderesse et intimée, représentée par Me Serge Fasel.

Objet
contrat de mandat; dommage,

recours en matière civile contre l'arrêt de la Chambre civile de la Cour de justice du canton de Genève
du 22 juin 2007.

Faits :
A.
A.a X.________ SA, qui indique être une entreprise familiale au sein de laquelle travaillent tous ses
actionnaires, a ouvert le 15 décembre 1995 un compte courant auprès de la Banque Y.________ (ci-
après: la Banque). Elle a signé, successivement le 26 novembre 1997 puis le 2 novembre 1998 et le
5 février 1999, des conditions générales selon lesquelles le dommage provenant de l'utilisation de la
poste, de même que les dommages résultant de défaut de légitimation ou de faux non décelés,
étaient à la charge du client, sauf en cas de faute grave de la banque.
A.b En 2001, la Banque a proposé à l'ensemble de sa clientèle un formulaire intitulé « ... », destiné
aux ordres de paiement, qui est venu remplacer l'ancien formulaire d'ordre de paiement.

Le précédent formulaire était conçu de telle manière que le donneur d'ordre devait procéder au
descriptif de chaque ordre, en indiquant le nom du bénéficiaire, le numéro de son compte bancaire ou
postal, une communication éventuelle au bénéficiaire et le montant à payer; cette énumération faite,
il restait à indiquer le nombre total d'ordres donnés, le montant total des paiements à débiter sur le
compte concerné, et enfin à dater et signer le document.

Le formulaire « ... » est conçu de telle manière que le donneur d'ordre doit seulement inscrire le
montant total des paiements qu'il demande à la banque d'effectuer, le nombre d'annexes (soit le
nombre de bulletins de versements joints à l'ordre), la date de l'ordre et la date d'exécution, puis
apposer sa signature.
A.c X.________ SA a ainsi commencé à utiliser le formulaire « ... » en lieu et place de la précédente
formule. Le 9 juin 2004, elle a rempli un ordre de paiement au moyen d'un formulaire « ... » pour un
montant de 300'000 fr. Elle indique qu'à cet ordre était joint un unique bulletin de versement, rempli de
manière manuscrite et concernant un virement qu'elle faisait sur son propre compte auprès de la
Banque A.________ SA. Elle explique encore avoir inséré le formulaire « ... » et son annexe dans
une enveloppe, puis déposé le tout dans la boîte aux lettres de la Poste qui est située à l'entrée de
l'immeuble dans lequel elle a ses ateliers et ses bureaux.
Le 16 juin 2004, la Banque a bien exécuté un ordre de paiement de X.________ SA du 9 juin 2004
pour un montant de 300'000 fr., mais en faveur d'un compte postal au nom de B.________, FR-94130
Nogent-sur-Marne, ce dont elle a informé la cliente par l'envoi, le 18 juin 2004, de l'avis de débit.
Ayant déposé plainte pénale auprès du Procureur général de Genève, X.________ SA a appris le 2
juillet 2004 de la part de ce magistrat que dans la matinée du 18 juin 2004, la somme de 299'100 fr.
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avait été retirée du compte postal de B.________.

Il y a lieu d'admettre que l'ordre de paiement établi par X.________ SA a selon toute vraisemblance
été illicitement intercepté et modifié par des malfaiteurs demeurés inconnus, après son dépôt dans
une boîte aux lettres de la Poste.
A.d En juin 2005, la Banque a adressé à sa clientèle un lettre circulaire relative à la sécurité de la
transmission des ordres de paiement. Elle y émettait notamment des recommandations destinées à
permettre aux clients de se prémunir contre d'éventuelles escroqueries, en rappelant que les médias
s'étaient récemment fait l'écho de fraudes qui se déroulaient de la manière suivante: les ordres de
paiement écrits étaient dérobés dans les boîtes aux lettres postales, après quoi les bulletins de
versement étaient échangés ou les montants à payer falsifiés, et l'ordre de paiement modifié était
remis dans la boîte aux lettres. La Banque précisait qu'à l'issue de tels agissements la signature
originale du client n'était pas altérée et que le nombre de bulletins annexés restait identique, de sorte
qu'elle était dans l'incapacité de déceler la supercherie. Elle recommandait en conséquence aux
clients de veiller à la discrétion dans l'usage de leurs documents bancaires, de compléter les cases
vides sur les ordres de paiement par un 0 et non par un trait et de déposer les ordres au guichet de la
banque ou de la Poste.
B.
Le 10 février 2006, X.________ SA a assigné la Banque en paiement de 300'000 fr. plus intérêts à
5% l'an dès le 16 juin 2004, conclusion qu'elle a réduite par la suite, sans explication, à 50'000 fr. La
Banque s'est opposée à la demande.

Par jugement du 2 novembre 2006, le Tribunal de première instance du canton de Genève a débouté
la demanderesse. Par arrêt du 22 juin 2007, la Chambre civile de la Cour de justice a rejeté l'appel
formé par la demanderesse contre ce jugement, qu'elle a confirmé.
C.
Agissant par la voie du recours en matière civile au Tribunal fédéral, la demanderesse se plaint de ce
que la Cour de justice aurait établi arbitrairement des faits importants pour le jugement de la cause.
Elle conclut, avec suite de frais et dépens de toutes instances, à la réforme de l'arrêt de la Cour de
justice dans le sens de l'admission des conclusions de la demande.

Le Tribunal fédéral considère en droit:
1.
1.1 Comme la décision attaquée a été rendue après l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2007 (RO 2006,
1242), de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110), le recours est régi par le nouveau
droit (art. 132 al. 1 LTF; ATF 133 III 399 consid. 1.1).
1.2 Interjeté par la partie demanderesse qui a succombé dans ses conclusions en paiement prises
devant l'autorité précédente et a donc qualité pour recourir (art. 76 al. 1 LTF; ATF 133 III 421 consid.
1.1), le recours est dirigé contre une décision finale (art. 90 LTF) rendue en matière civile (art. 72 al. 1
LTF) par une autorité cantonale de dernière instance (art. 75 LTF). Portant sur une affaire pécuniaire
dont la valeur litigieuse atteint le seuil de 30'000 fr. (art. 74 al. 1 let. b LTF), le recours est donc en
principe recevable, puisqu'il a été déposé en temps utile (art. 100 al. 1 LTF) et dans les formes
prévues par la loi (art. 42 LTF).
1.3 Le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique sur la base des faits établis par l'autorité
précédente (art. 105 al. 1 LTF). Il ne peut s'en écarter que si les faits ont été établis de façon
manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l'art. 95 LTF (art. 105 al. 2 LTF). La partie
recourante qui entend s'écarter des constatations de l'autorité précédente doit expliquer de manière
circonstanciée en quoi les conditions d'une exception prévue par l'art. 105 al. 2 LTF seraient
réalisées, faute de quoi il n'est pas possible de tenir compte d'un état de fait qui diverge de celui de
la décision attaquée (ATF 133 II 249 consid. 1.4.3; 133 IV 150 consid. 1.3).

La notion de faits qui ont été établis de façon manifestement inexacte, utilisée à l'art. 105 al. 2 LTF,
correspond à celle d'arbitraire au sens de l'art. 9 Cst. (arrêt non publié 4A_21/2007 du 22 juin 2007,
consid. 6.1; cf. Message du Conseil fédéral concernant la révision totale de l'organisation judiciaire
fédérale, FF 2001 4135, ch. 4.1.4.2). En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des
faits, l'autorité tombe dans l'arbitraire, selon la jurisprudence, lorsqu'elle ne prend pas en compte,
sans raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe
manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments
recueillis, elle en tire des constatations insoutenables (ATF 129 I 8 consid. 2.1; 118 Ia 28 consid. 1b
et les arrêts cités).
1.4 Sauf l'exception prévue par l'art. 106 al. 2 LTF pour la violation de droits fondamentaux ou de
dispositions de droit cantonal et intercantonal (cf. ATF 133 II 249 consid. 1.4.2), le Tribunal fédéral
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applique le droit d'office (art. 106 al. 1 LTF). Il n'est donc limité ni par les arguments soulevés dans le
recours, ni par la motivation retenue par l'autorité précédente; il peut admettre un recours pour un
autre motif que ceux qui ont été invoqués et il peut rejeter un recours en adoptant une argumentation
différente de celle de l'autorité précédente (ATF 133 IV 150 consid. 1.2 et la jurisprudence citée).
2.
2.1 Au moment de la survenance des faits litigieux, les parties étaient liées par un contrat de compte
courant, contrat innommé en vertu duquel les prétentions et contre-prétentions portées en compte
s'éteignent par compensation et une nouvelle créance prend naissance à concurrence du solde (ATF
130 III 694 consid. 2.2.2; 127 III 147 consid. 2b). Lorsque le client donne en outre à la banque le
mandat d'assumer son trafic de paiement, en effectuant des versements à sa place, en recevant des
virements pour lui et en compensant les créances réciproques, il conclut tacitement avec elle un
contrat distinct, appelé giro bancaire, qui est soumis aux règles du mandat (ATF 111 II 447 consid. 1;
110 II 283 consid. 1; 100 II 368 consid. 3b et les références citées; 124 III 253 consid. 3b p. 256).
La banque chargée d'exécuter un ordre de paiement doit donc exécuter les instructions du client avec
diligence et fidélité (art. 398 al. 2 CO), notamment en vérifiant la légitimation de celui qui se fait
passer pour le donneur d'ordre (Daniel Guggenheim, Les contrats de la pratique bancaire suisse, 4e
éd. 2000, p. 510). En revanche, elle n'a en principe pas à se préoccuper des rapports juridiques de
base entre le donneur d'ordre et le bénéficiaire,
d'autant qu'elle n'a habituellement pas une connaissance suffisante des intentions et des dispositions
du mandant (ATF 124 III 253 consid. 3c p. 257 et les références citées; Carlo Lombardini, Droit
bancaire suisse, 2002, n. 48 p. 239).
2.2 La demanderesse ne prétend pas, devant le Tribunal fédéral, que la Banque aurait violé ses
obligations de diligence et de fidélité dans l'exécution de l'ordre de paiement du 9 juin 2004. Elle
cherche en revanche à la rendre responsable pour la violation d'un devoir d'information, en soutenant
que la défenderesse aurait dû la rendre attentive au fait que le passage du formulaire de paiement
antérieur au formulaire de paiement « ... » facilitait la survenance d'infractions jusque-là plus difficiles
à commettre, et lui signaler qu'avec le nouveau formulaire, elle ne serait plus en mesure de déceler
les infractions. Il convient dès lors d'examiner avant toute chose si la Banque avait un tel devoir
d'information.
2.3 Selon la jurisprudence, à laquelle se réfère la demanderesse, la banque qui, sans être au
bénéfice d'un mandat de gestion, s'engage uniquement à exécuter des instructions ponctuelles de
son mandant n'est pas tenue à une sauvegarde générale des intérêts du mandant. La banque ne doit
alors en principe renseigner son client que s'il le demande. L'étendue du devoir d'information se
détermine d'après les connaissances et l'expérience du mandant, qui n'a pas besoin d'être informé s'il
connaît déjà les risques liés aux placements qu'il opère; s'il apparaît qu'il n'a pas connaissance des
risques qu'il court, la banque doit l'y rendre attentif (ATF 133 III 97 consid. 7.1.2; 131 III 377 consid.
4.1.1; 119 II 333 consid. 5a et les références citées; arrêt 4C.410/1997 du 23 juin 1998, traduit in SJ
1999 I p. 205, consid. 3b).

La jurisprudence précitée a trait à l'information du client sur les risques de perte liés à des opérations
déterminées, telles que l'acquisition d'actions (ATF 133 III 97) ou de parts de fonds de placement
(arrêt 4C.205/2006, reproduit in SJ 2007 I p. 413), des opérations sur devises (ATF 119 II 333), des
opérations de change risquées (arrêt 4C. 45/2001, reproduit in SJ 2002 I p. 274, consid. 4a) ou
encore l'octroi d'un crédit (arrêt 4C.202/2004, reproduit in SJ 2005 I p. 164; arrêt 4C.410/1997 du 23
juin 1998 précité). Le Tribunal fédéral n'a en revanche encore jamais eu l'occasion de s'exprimer sur
l'existence d'un éventuel devoir d'information de la banque portant non pas sur les risques de perte
sur une opération qu'elle exécute pour le compte du client, mais sur les risques liés à une possible
intervention illicite de tiers dans la transmission d'un ordre donné par le client à la banque.
2.4 Selon certains auteurs qui se sont penchés sur la mise à disposition par les banques de services
bancaires assurés à travers Internet (e-banking), la banque a dans ce contexte un devoir, découlant
du devoir de fidélité et de diligence du mandataire (art. 398 al. 2 CO), d'informer ses clients
notamment sur les risques liés à la transmission des données par Internet (Rolf H. Weber,
Elektronische Abwicklung von Effektentransaktionen, in Berner Bankrechtstag 2002, E-Banking, Die
Einzelnen Rechtsgeschäfte, p. 45 ss, 61 s.; Wolfgang Wiegand/Mario Marti, Die E-Banking-
Vereinbarung, − Rechtliche Einordnung und Wirkung, in Berner Bankrechtstag 2002, p. 75 ss, 96 s.).
Il s'agit ici de combler un déficit de connaissances de la part du client sur les aspects techniques et
les risques qui y sont liés (Wiegand/Marti, op. cit., p. 97).
2.5 La situation est différente s'agissant des risques liés à la transmission d'ordres écrits par la voie
postale, dans la mesure où il n'y a pas là de déficit de connaissance de la part du client, les risques
liés à la possible interception par un tiers non autorisé du courrier déposé dans une boîte aux lettres
de la Poste étant connus de tout un chacun depuis longtemps. Le mandataire n'a pas l'obligation de
signaler un risque dont chacun peut reconnaître l'existence.
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Tout au plus pourrait-on admettre que la défenderesse aurait dû informer sa clientèle et en particulier
la demanderesse, ainsi qu'elle l'a fait en juin 2005 par une lettre circulaire (cf. lettre A.d supra), du
risque de fraude du genre de celle dont a été victime la demanderesse - consistant en la substitution
par des malfaiteurs, dans des enveloppes contenant des ordres de paiement du type « ... » dérobés
dans les boîtes aux lettres postales, de bulletins de paiement par d'autres bulletins en faveur des
malfaiteurs, sans que la banque puisse déceler la supercherie dès lors que l'ordre contenant la
signature originale du client n'est pas altéré et que le nombre de bulletins annexés reste identique -
s'il était établi qu'elle avait concrètement connaissance de la commission de telles infractions et que
tel n'était pas le cas du public en général.

À cet égard, la cour cantonale a constaté en fait que les agissements de malfaiteurs qui dérobaient le
courrier bancaire dans des boîtes aux lettres de la Poste pour le modifier et l'utiliser à leur profit
avaient commencé à Genève bien avant les faits de la présente cause, qu'ils s'étaient répétés de
manière périodique et qu'ils avaient été relatés par la presse locale, de sorte qu'ils devaient être
considérés comme notoires. La demanderesse soutient que cette constatation serait arbitraire, dès
lors que la défenderesse n'a produit aucune pièce susceptible de fonder cette constatation de
notoriété et que les seuls articles de presse au dossier datent de 2005 et sont donc clairement
postérieurs aux faits de la cause. Ce grief, même s'il était fondé, ne serait toutefois pas propre à
influer sur le sort de la cause. En effet, quand bien même il s'avérerait que la commission
d'infractions du type de celle dont la demanderesse a été victime en juin 2004 n'était pas connue du
public à ce moment-là, il ne serait pas non plus établi qu'elle l'était de la défenderesse, de sorte que
l'on ne saurait retenir que celle-ci avait un devoir d'information à cet égard.
2.6 Il résulte de ce qui précède que la défenderesse, au moment des faits litigieux, n'avait pas de
devoir d'informer la demanderesse des risques liés à la possible interception par un tiers non autorisé
du courrier déposé dans une boîte aux lettres de la Poste, ni plus particulièrement du risque lié à
l'utilisation de formulaires de paiement du type « ... », tel qu'il a été révélé par la commission de
fraudes du genre de celles dont la demanderesse a été victime en juin 2004.

Cela étant, il n'y a pas lieu d'examiner si la cour cantonale a établi les faits de manière arbitraire en
retenant que l'utilisation du formulaire « ... » n'était pas plus risquée que celle du formulaire antérieur,
ni si elle a retenu arbitrairement que la défenderesse avait déjà lors de l'introduction du nouveau
formulaire suggéré à sa clientèle d'utiliser les boîtes aux lettres internes de la Banque ou de la Poste.
En effet, même si ces constatations devaient se révéler arbitraires, elles seraient de toute manière
dénuées d'incidence sur l'issue du litige.
3.
En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté. La demanderesse et recourante, qui succombe,
supportera les frais judiciaires (art. 66 al. 1 LTF) et versera à sa partie adverse une indemnité à titre
de dépens (art. 68 al. 1 et 2 LTF).

Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce:
1.
Le recours est rejeté.
2.
Un émolument judiciaire de 2'500 fr. est mis à la charge de la recourante.
3.
La recourante versera à l'intimée une indemnité de 3'000 fr. à titre de dépens.
4.
Le présent arrêt est communiqué en copie aux mandataires des parties et à la Chambre civile de la
Cour de justice du canton de Genève.
Lausanne, le 31 octobre 2007
Au nom de la Ire Cour de droit civil
du Tribunal fédéral suisse
Le président: Le greffier:
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